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Convention (n° 165) sur la sécurité sociale des gens de mer (révisée), 1987
Convention (n° 166) sur le rapatriement des marins (révisée), 1987

Convention (n° 178) sur l'inspection du travail (gens de mer), 1996

Convention (n° 179) sur le recrutement et le placement des gens de mer, 1996
Convention (n° 180) sur la durée du travail des gens de mer et les effectifs desnavires, 1996.

FONCTIONS DE DÉPOSITAIRE

Article XI

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tousles Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement detoute ratification, acceptation et dénonciation qui lui seront communiquées envertu de la présente convention.

2. Quand les conditions énoncées au paragraphe 3 de Particle VIII aurontété remplies, le Directeur général appellera l'attention des Membres del'Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur.

Artice MI

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, aux tinsd'enregistrement conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies,des renseignements complets sur toute ratification, acceptation et dénonciation
enregistrée en vertu de la présente convention.

COMMISSION TRIPARTITE SPÉCIALE

ArdcteXI

1. Le Cogseil 'amnt on du Bureau international du Travail suit enPern=nen 1'8Ppllcation de la présente convention par le truchement d'une
Pcré& Par lui et dotée d'une compétence spéciale dans le domainedes normes du travail maritime.


